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Regeste
Regeste Diese Zusammenfassung existiert nur auf Französisch. DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ de la CourEDH: SUISSE: Art. 3 CEDH. Renvoi d'un requérant d'asile tunisien. Situation politique actuelle en Tunisie. Au moment où la requête a été communiquée, il ne paraissait pas exclu que les autorités tunisiennes connaissent l'adhésion récente du requérant au parti islamiste Ennahda. L'effet suspensif a été accordé afin que l'intéressé ne soit pas renvoyé. La Cour prend dès lors en considération la date de la procédure devant elle. Au vu des bouleversements intervenus en Tunisie depuis décembre 2010, les manifestations populaires ont entraîné la fuite du président de l'ancien régime et le parti Ennahda a été légalisé en mars 2011. En octobre, l'élection d'une assemblée constituante a eu lieu, dans laquelle ce parti est de loin le plus représenté. Il en découle que les raisons à l'origine de la présente requête, soit les risques allégués par le requérant d'être soumis à des traitements inhumains en raison du soutien et de l'adhésion à ce parti, ne sont plus valables et que la décision de renvoyer l'intéressé vers la Tunisie ne violerait pas l'art. 3 CEDH si elle était mise à exécution. Conclusion: requête déclarée irrecevable. Inhaltsangabe des BJ(2. Quartalsbericht 2012) Folterverbot (Art. 3 EMRK); Ausschaffung nach Tunesien. Der Beschwerdeführer macht geltend, dass er bei seiner Rückkehr in Tunesien gefoltert würde, da er die islamistische Partei Ennahda unterstützt habe, die vom ehemaligen tunesischen Regime als terroristische Organisation bezeichnet wurde. Der Beschwerdeführer macht zusätzlich geltend, dass er Mitglied der Schweizer Organisation Ez-Zeitouna sei, die die Machenschaften des ehemaligen diktatorischen Regimes kritisiert habe. Der Gerichtshof trägt den Umstürzen Rechnung, die sich seit Dezember 2010 in Tunesien ereignet haben; insbesondere der Flucht des Präsidenten Ben Ali und der Legalisierung der Ennahda Partei, die in der neu errichteten konstitutiven Versammlung die mit Abstand am meisten vertretene Partei ist. Die Begründung der vorliegenden Beschwerde habe damit keine Gültigkeit mehr. Unzulässig (einstimmig).
Regeste DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ de la CourEDH: SUISSE: Art. 3 CEDH. Renvoi d'un requérant d'asile tunisien. Situation politique actuelle en Tunisie. Au moment où la requête a été communiquée, il ne paraissait pas exclu que les autorités tunisiennes connaissent l'adhésion récente du requérant au parti islamiste Ennahda. L'effet suspensif a été accordé afin que l'intéressé ne soit pas renvoyé. La Cour prend dès lors en considération la date de la procédure devant elle. Au vu des bouleversements intervenus en Tunisie depuis décembre 2010, les manifestations populaires ont entraîné la fuite du président de l'ancien régime et le parti Ennahda a été légalisé en mars 2011. En octobre, l'élection d'une assemblée constituante a eu lieu, dans laquelle ce parti est de loin le plus représenté. Il en découle que les raisons à l'origine de la présente requête, soit les risques allégués par le requérant d'être soumis à des traitements inhumains en raison du soutien et de l'adhésion à ce parti, ne sont plus valables et que la décision de renvoyer l'intéressé vers la Tunisie ne violerait pas l'art. 3 CEDH si elle était mise à exécution. Conclusion: requête déclarée irrecevable. Synthèse de l'OFJ(2ème rapport trimestriel 2012) Interdiction de la torture (art. 3 CEDH); expulsion vers la Tunisie. Invoquant l'article 3 CEDH, le requérant a fait valoir qu'il risquait d'être torturé s'il rentrait en Tunisie, car il aurait apporté son soutien au parti islamiste Ennahda, qui était considéré par l'ancien régime tunisien comme une organisation terroriste. De plus, il serait également membre d'une association suisse, Ez-Zeitouna, qui aurait contesté les manières de l'ancien régime dictatorial tunisien. La Cour a estimé devoir prendre en compte les bouleversements qui sont intervenus en Tunisie à partir de décembre 2010, soit la fuite du président Ben Ali et la légalisation du parti Ennahda, lequel est devenu de loin le parti le plus représenté au sein de l'Assemblée constituante mise en place en Tunisie. Partant, elle a estimé que les raisons pour lesquelles la présente requête a été introduite ne sont plus valables. Irrecevable (unanimité).
Regesto Questo riassunto esiste solo in francese. DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ de la CourEDH: SUISSE: Art. 3 CEDH. Renvoi d'un requérant d'asile tunisien. Situation politique actuelle en Tunisie. Au moment où la requête a été communiquée, il ne paraissait pas exclu que les autorités tunisiennes connaissent l'adhésion récente du requérant au parti islamiste Ennahda. L'effet suspensif a été accordé afin que l'intéressé ne soit pas renvoyé. La Cour prend dès lors en considération la date de la procédure devant elle. Au vu des bouleversements intervenus en Tunisie depuis décembre 2010, les manifestations populaires ont entraîné la fuite du président de l'ancien régime et le parti Ennahda a été légalisé en mars 2011. En octobre, l'élection d'une assemblée constituante a eu lieu, dans laquelle ce parti est de loin le plus représenté. Il en découle que les raisons à l'origine de la présente requête, soit les risques allégués par le requérant d'être soumis à des traitements inhumains en raison du soutien et de l'adhésion à ce parti, ne sont plus valables et que la décision de renvoyer l'intéressé vers la Tunisie ne violerait pas l'art. 3 CEDH si elle était mise à exécution. Conclusion: requête déclarée irrecevable. Sintesi dell'UFG(2° rapporto trimestriale 2012) Divieto della tortura (art. 3 CEDU); espulsione verso la Tunisia. Invocando l'articolo 3 CEDU, il ricorrente ha fatto valere che rischiava di essere torturato in caso di ritorno in Tunisia, poiché avrebbe sostenuto il partito islamista Ennahda, considerata un'organizzazione terrorista dall'ex regime tunisino. Sarebbe inoltre membro di un'associazione svizzera, Ez-Zeitouna, che avrebbe criticato le trame dell'ex regime dittatoriale tunisino. La Corte ha ritenuto di dover tener conto dei capovolgimenti verificatisi in Tunisia dal dicembre 2010, ossia la fuga del presidente Ben Ali e la legalizzazione del partito Ennahda, diventato di gran lunga il partito più rappresentato in seno all'Assemblea costituente istituita in Tunisia. Ha pertanto ritenuto che le ragioni alla base del presente ricorso non sono più valide. Irricevibile (unanimità).
Erwägungen
E. 11
Pour les raisons indiquées ci-dessus, le requérant a fait valoir un risque d'être soumis à de mauvais traitements dans l'hypothèse de son expulsion en Tunisie. Il a invoqué à cet égard l'article 3 de la Convention, libellé comme il suit : « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. » 1. Les thèses des parties a. Le requérant
E. 12
Dans ses observations du 22 mars 2010, le requérant a considéré que la situation générale en Tunisie faisait croire qu'un risque d'être soumis à des mauvais traitements n'était pas à exclure. En ce qui concerne sa situation particulière, il a exposé, s'agissant des dates de sa détention apparemment contradictoires qu'il aurait indiquées lors de ses interrogatoires, qu'il n'est pas anormal qu'on se trompe de dates lors de tels interrogatoires. Ce dont il se rappelait plus facilement étaient les circonstances exactes des événements pertinents. Quant aux contradictions relatives à la possibilité de travailler avant son départ de Tunisie, il a prétendu qu'il s'agissait d'un simple malentendu. En effet, il n'aurait pas pu trouver un emploi comme chauffeur et son magasin aurait été détruit. Il aurait dès lors vendu quelques produits dans la maison familiale. Partant, il n'est pas exclu que ce petit commerce continuât jusqu'à quelques jours avant son départ. En tout état de cause, le requérant a soutenu que ces deux éléments ne sauraient remettre en doute la crédibilité de ses allégations.
E. 13
Le requérant a également expliqué que le fait selon lequel son père avait pu voyager sans difficultés entre la France et la Tunisie peut être expliqué par le changement de nom de celui-ci à partir du 1er avril 1998. En ce qui concerne l'incident de la remise d'argent à la veuve d'un proche, le requérant a allégué qu'il ne s'agissait pas d'une simple « connaissance », comme l'indique le Gouvernement, mais d'un membre de sa parenté. Par ailleurs, le requérant n'aurait pas quitté le pays après une semaine, mais quatre jours après avoir reçu cette information. En outre, il a précisé que les citoyens tunisiens n'ont pas besoin de visa pour la Turquie et qu'un grand nombre de personnes se rendait à Istanbul pour y faire des achats.
E. 14
Le requérant a souligné qu'il n'a jamais comparé son cas à l'affaire Saadi c. Italie [GC], no 37201/06, CEDH 2008, comme entend le faire le Gouvernement. En revanche, s'agissant d' Ennahda , une organisation qui avait été considérée comme « terroriste » par l'ancien régime tunisien, il n'existerait aucune garantie qu'il ne serait pas exposé à de mauvais traitements ou à la torture. L'expérience de nombreux cas, ayant entraîné de graves conséquences pour les victimes, en témoignerait clairement. Pour toutes ces raisons, il conviendrait de croire qu'il existait des craintes objectivement fondées de subir un traitement constitutif d'une violation de l'article 3 de la Convention.
E. 15
Invité par la Cour, le requérant a exposé, dans une lettre du 31 mai 2011, qu'à ce moment-là, les membres de l'ancien régime se trouvaient toujours en place et qu'il existait des signes de sabotage et résistance secrète. Par ailleurs, un profond mépris et des préjugés existaient envers l' Ennahda, malgré sa légalisation. b. Le Gouvernement
E. 16
Dans ses observations du 18 mars 2010, le Gouvernement a observé, à l'instar des autorités suisses, que les différentes allégations du requérant manquaient de crédibilité. Selon lui, il ressort notamment des protocoles d'audition qu'il a, dans un premier temps, affirmé avoir été détenu vers la fin de l'année 2001, en tout cas dans la deuxième moitié de cette année, puis que sa détention avait eu lieu au milieu de l'année 2001. De même, il aurait fait valoir, d'une part, avoir travaillé comme marchand jusqu'à son départ de Tunisie et, d'autre part, ne plus avoir pu travailler en raison de la fermeture de son magasin (protocole de l'audition du 30 décembre 2003).
E. 17
En outre, il ressortirait des faits de la cause que les autorités tunisiennes ne se sont pas intéressées sérieusement au requérant en rapport avec son frère, domicilié en France et condamné par contumace en raison de ses activités pour le parti Ennahda. En effet, alors que le frère du requérant a été condamné au début des années 1990, le requérant affirme n'avoir été inquiété qu'à partir de 2001. Selon le Gouvernement, il est surprenant, au regard des procédés rigoureux des autorités tunisiennes à l'égard des membres du parti Ennahda et leurs proches, que les frères aînés de l'auteur et, à plus forte raison encore son père, qui regagnait chaque année la Tunisie depuis son domicile en France, n'aient pas été inquiétés.
E. 18
En ce qui concerne plus spécifiquement l'allégation du requérant d'avoir remis, à deux reprises, une somme d'argent à la veuve d'une connaissance, prétendument condamnée pour ses activités pour Ennahda , il y aurait lieu d'admettre que les autorités tunisiennes, ayant répondu de manière rigoureuse à de tels comportements, auraient immédiatement recherché le requérant après l'avoir appris. Par ailleurs, ils ne l'auraient pas laissé quitter le pays légalement une semaine après avoir entendu la veuve.
E. 19
Quant aux activités politiques du requérant en Suisse, le Gouvernement a constaté que le requérant n'avait pas été lui-même actif politiquement avant son départ de Tunisie. Par ailleurs, il ne serait probable que les autorités tunisiennes aient eu connaissance de l'adhésion du requérant au parti Ennahda. Il en découlerait que la présente affaire n'est pas comparable à l'affaire Saadi c. Italie , précitée, où le requérant était nettement plus exposé à des mauvais traitements en raison de soupçons de participation au terrorisme international le concernant.
E. 20
Compte tenu de ce qui précède, le Gouvernement a conclu que le requérant ne risquait pas d'être soumis à des traitements contraires à l'article 3 dans l'hypothèse de son expulsion en Tunisie.
E. 21
Invité par la Cour, le Gouvernement a observé, dans un courrier du 30 juin 2011, que, selon ses informations, les membres du parti Ennahda n'auraient alors plus de crainte fondée de préjudices en cas de retour dans ce pays, le parti ayant été autorisé à se présenter aux prochaines élections. 2. L'appréciation de la Cour
E. 22
Les principes généraux relatifs à la responsabilité des Etats contractants en cas d'expulsion, aux éléments à retenir pour évaluer le risque d'exposition à des traitements contraires à l'article 3 de la Convention et à la notion de « torture » et de « traitements inhumains et dégradants » sont résumés dans l'arrêt Saadi (précité, §§ 124-136), dans lequel la Cour a également réaffirmé l'impossibilité de mettre en balance le risque de mauvais traitements et les motifs invoqués pour l'expulsion afin de déterminer si la responsabilité d'un Etat est engagée sur le terrain de l'article 3 ( ibidem , §§ 137-141).
E. 23
Il en découle notamment que l'expulsion par un Etat contractant peut soulever un problème au regard de l'article 3, et donc engager la responsabilité de l'Etat en cause au titre de la Convention, lorsqu'il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l'intéressé, si on l'expulse vers le pays de destination, y courra un risque réel d'être soumis à un traitement contraire à l'article 3. Dans ce cas, l'article 3 implique l'obligation de ne pas expulser la personne en question vers ce pays ( Soering c. Royaume-Uni , arrêt du 7 juillet 1989, série A no 161, §§ 90-91, Vilvarajah et autres précité, § 103, H.L.R. c. France , arrêt du 29 avril 1997, Recueil 1997-III, § 34, Jabari c. Turquie , no 40035/98 , § 38, CEDH 2000-VIII, et Salah Sheekh c. Pays-Bas , no 1948/04 , § 135, 11 janvier 2007).
E. 24
En ce qui concerne plus particulièrement la situation en Tunisie avant le changement de régime et les événements intervenus à partir de décembre 2010, comme décrits ci-dessus (paragraphes 8 et 9), la Cour rappelle les conclusions auxquelles elle est parvenue dans l'affaire Saadi (précité, §§ 143-146), qui étaient les suivantes : - les textes internationaux pertinents font état de cas nombreux et réguliers de torture et de mauvais traitements infligés en Tunisie à des personnes soupçonnées ou reconnues coupables de terrorisme ; - ces textes décrivent une situation préoccupante ; - les visites du Comité international de la Croix-Rouge dans les lieux de détention tunisiens ne peuvent dissiper le risque de soumission à des traitements contraires à l'article 3 de la Convention (voir également les arrêts Ben Khemais c. Italie , no 246/07, §§ 53-55, 24 février 2009, Soltana c. Italie , no 37336/06, §§ 38-40, 24 mars 2009, Charahili c. Turquie , no 46605/07, §§ 53-56, 13 avril 2010 et Dbouba c. Turquie , no 15916/09, §§ 35-39, 13 juillet 2010).
E. 25
S'agissant du cas d'espèce, la Cour rappelle d'emblée qu'elle a communiqué la requête le 24 novembre 2009, donc bien avant les bouleversements résultant au changement de régime intervenu en janvier 2011, et ce sur la base des allégations du requérant selon lesquelles, dans l'hypothèse de son expulsion en Tunisie, il serait torturé à cause de son soutien au parti Ennahda , dont il aurait été membre depuis peu de temps. Par ailleurs, le président de la première section, à laquelle l'affaire avait initialement été attribuée, a décidé d'accorder le bénéfice des mesures provisoires en vertu de l'article 39 du règlement. Il était convaincu qu'il était dans l'intérêt des parties et du bon déroulement de la procédure devant la Cour de ne pas expulser le requérant vers la Tunisie jusqu'à nouvel ordre.
E. 26
La Cour estime qu'à ce moment-là, il ne paraissait pas totalement exclu que les autorités tunisiennes fussent au courant de l'adhésion récente du requérant au parti Ennahda , en dépit de certaines incertitudes au niveau des preuves qu'ont soulevées les allégations du requérant. Elle est également d'avis que le requérant n'est pas parvenu à lever toutes les incertitudes concernant la véracité de ses allégations, en particulier concernant le moment exact de sa détention, son travail effectué avant son départ de Tunisie, la possibilité de son père de voyager facilement entre la France et la Tunisie, ainsi que les circonstances exactes entourant la remise d'argent à la veuve d'une personne proche du requérant (paragraphes16 à 18 ci-dessus). Aussi, les arguments avancés par les instances internes et le Gouvernement à l'appui de leur thèse selon laquelle certaines allégations du requérant ne sont pas crédibles paraissent convaincants et bien motivés. Quoi qu'il en soit, la Cour ne s'estime pas obligée d'éclaircir définitivement ces incertitudes, étant donné qu'elle considère que la présente requête s'avère de toute façon irrecevable pour défaut manifeste de fondement pour les raisons qui suivent.
E. 27
En effet, pour ce qui est du moment à prendre en considération dans une affaire telle que la présente, il faut se référer en priorité aux circonstances dont l'Etat en cause avait ou devait avoir connaissance au moment de l'expulsion. Toutefois, si le requérant n'a pas été extradé ou expulsé au moment où la Cour examine l'affaire, la date à prendre en compte est celle de la procédure devant la Cour ( Chahal c. Royaume-Uni , 15 novembre 1996, §§ 85-86, Recueil des arrêts et décisions 1996-V précité, §§ 85-86 et Venkadajalasarma c. Pays-Bas , no 58510/00, § 63, 17 février 2004). Pareille situation se produit généralement lorsque, comme dans la présente affaire, l'expulsion ou l'extradition est retardée par suite de l'indication d'une mesure provisoire par la Cour conformément à l'article 39 du règlement ( Mamatkoulov et Askarov c. Turquie [GC], nos 46827/99 et 46951/99, § 69, CEDH 2005-I). Partant, s'il est vrai que les faits historiques présentent un intérêt dans la mesure où ils permettent d'éclairer la situation actuelle et son évolution probable, ce sont les circonstances présentes qui sont déterminantes.
E. 28
S'agissant de la présente affaire, la Cour estime devoir prendre en compte les bouleversements qui sont intervenus en Tunisie à partir de décembre 2010, décrits ci-dessus (paragraphes 8 et 9). Les manifestations populaires ont entraîné la fuite du président de l'ancien régime, Ben Ali, en janvier 2011, et le parti Ennahda a été légalisé le 1er mars de la même année. Le 23 octobre 2011, l'élection d'une Assemblée constituante pour la Tunisie a eu lieu, dans laquelle le parti Ennahda est devenu de loin le parti le plus représenté. Il possède actuellement 89 sur 217 sièges (soit 41 %) (paragraphe 9 ci-dessus). Partant, la Cour estime que les raisons pour lesquelles la présente requête a été introduite, soit l'allégation du requérant d'être soumis par les autorités tunisiennes à des traitements contraires à l'article 3 à cause du soutien qu'il aurait fourni à ce parti et auquel il aurait adhéré, ne sont plus valables, car celui-ci est dans l'intervalle devenu légal et constitue la plus grande force au parlement tunisien. Il en est de même concernant l'allégation du requérant d'être membre de l'association suisse, Ez-Zeitouna , qui se serait opposée à l'ancien régime tunisien.
E. 29
Partant, il n'existe plus de motifs sérieux et avérés de croire que l'intéressé, si on l'expulse vers la Tunisie, y courra un risque réel d'être soumis à un traitement contraire à l'article 3. En conséquence, la décision d'expulser l'intéressé vers la Tunisie ne violerait pas l'article 3 de la Convention si elle était mise à exécution.
E. 30
Il s'ensuit que ce grief est manifestement mal fondé et doit être rejeté en application de l'article 35 §§ 3 (a) et 4 de la Convention.
E. 31
En conséquence, il convient de mettre fin à l'application de l'article 39 du règlement. Entscheid
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